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PRINCIPALES CONCLUSIONS 

• La COVID-19 a eu des effets désastreux dans le secteur de l’aviation, allant de la baisse 
du trafic aérien à de lourdes pertes de chiffre d’affaires pour les compagnies aériennes et 
les opérateurs du transport aérien. Cela s’est traduit par des compressions de personnel et 
une reprise difficile de ce secteur. 

• Les consommateurs sont soucieux de la bonne application des mesures sanitaires. Pour 
renouer avec la demande, il est fondamental d’adopter une approche qui stimule les 
déplacements et de procurer un sentiment de sécurité aux voyageurs. 

• Plusieurs tendances émergentes pourraient influer sur le secteur de l’aviation, tant à 
moyen terme qu’à long terme. Il s’agit principalement de la reprise rapide des voyages 
d’agrément, de la disparition potentielle du modèle en étoile, de la numérisation croissante 
et de la mise en œuvre de mesures sanitaires, de l’augmentation du fret aérien et de 
l’importance croissante accordée aux objectifs de durabilité.  

• Pour soutenir la reprise du secteur, les décideurs politiques de l’UE devraient surtout veiller 
à restaurer la confiance des passagers, à soutenir les opérateurs du transport aérien 
et à renforcer les politiques en place dans le domaine de l’aviation. 

Le présent document est la synthèse d’un briefing thématique sur la relance des transports et du 
tourisme dans l’UE après la COVID-19 - Le secteur de l’aviation. L’intégralité du briefing, 
disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://wp.me/p9fhrE-gYr  

 

https://wp.me/p9fhrE-gYr
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Les conséquences de la COVID-19 sur le secteur des 
transports 

LLa crise de la COVID-19 a eu des répercussions 
importantes sur le secteur de l’aviation, comme 
en témoigne le trafic de passagers dans l’Union 
retombé aux niveaux de 1995. La pandémie a 
pesé sur la viabilité des opérateurs du 
transport aérien, mais elle a également modifié 
la structure du marché et la connectivité 
aérienne. 

Le mois d’avril 2020 a connu une baisse record 
(- 55 %) des vols à l’échelle mondiale: le trafic a 

chuté de 92,8 %, soit une perte de 1,7 million de passagers. Le taux de remplissage des avions se 
situait en moyenne entre 50 % et 60 %, tombant même jusqu’à 27 %. À la fin de l’année 2020, près 
de 51 % de la totalité de la flotte aérienne européenne était clouée au sol. La connectivité 
mondiale entre paires de villes a également diminué, le nombre de paires de villes uniques étant 
tombé à 36 % par rapport au début de l’année 2020. 

En outre, les compagnies aériennes européennes ont enregistré des pertes de chiffre d’affaires de 
22,2 milliards d’euros. Les aéroports européens ont perdu jusqu’à 33,6 milliards d’euros, 
conséquence de la diminution des mouvements quotidiens de 73 % par rapport à 2019. En outre, 
les pertes d’emplois directs et indirects dans le domaine de l’aviation se sont élevées à 6,4 millions 
en Europe, tandis qu’à l’échelle mondiale, 4,8 millions d’emplois seront menacés d’ici le début 
de 2022. 

La stagnation de la croissance économique, associée à l’augmentation des coûts des protocoles de 
sécurité et aux restrictions de voyage souvent modifiées, laisse supposer une longue période de 
récupération pour le secteur de l’aviation. 

Parmi les facteurs clés pour relancer le secteur de l’aviation figure la capacité à restaurer la confiance 
des consommateurs dans le transport aérien. Pour ce qui est des voyages, des enquêtes montrent 
que pour les consommateurs européens les mesures sanitaires priment sur le prix du billet. 

Si pour stimuler les voyages, il est important d’encourager les tests PCR, les consommateurs 
préféreraient être vaccinés et, idéalement, voyager vers des destinations où les populations sont 
aussi vaccinées. Le déploiement de programmes de vaccination contre la COVID-19 dans l’ensemble 
de l’Union européenne est un facteur encourageant pour stimuler les voyages au sein de l’Union 
dès l’été 2021. 

Il est possible de mettre en œuvre un ensemble de mesures afin de renforcer la confiance des 
voyageurs. Tout d’abord, l’utilisation des technologies en libre-service peut limiter les 
interactions physiques superflues entre individus. Des règles d’hygiène devraient être 
appliquées de manière cohérente à l’ensemble des infrastructures aériennes, assorties 
d’informations fiables pour rassurer les consommateurs quant à la sécurité des lieux. 

Certains consommateurs ne voyagent pas en raison de la confusion qui règne autour des 
exigences non harmonisées des États membres en matière d’entrée sur leur territoire. En ce 
sens, l’initiative «Travel Pass» de l’IATA et la technologie des chatbots peuvent permettre 
d’informer les voyageurs sur les restrictions de voyage applicables. En outre, le certificat COVID 
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numérique de l’UE prouvant la vaccination, la réalisation de tests ou la guérison sera essentiel à 
l’assouplissement des restrictions à l’entrée sur le territoire des États membres de l’UE. 

La pandémie a suscité des tendances qui auront une incidence sur le secteur de l’aviation tant 
à moyen qu’à long terme. Les conséquences financières subies par les opérateurs du transport 
aérien ont donné lieu à des interventions massives des États. Certes, il était essentiel de soutenir ce 
secteur, mais les compagnies aériennes risquent de rencontrer des problèmes financiers à long 
terme. 

Selon certaines projections, le tourisme d’agrément connaîtra une reprise plus rapide que le 
tourisme d’affaires. Cela suppose de réévaluer les aspects économiques des vols des compagnies 
aériennes, avec à terme, peut-être, la disparition ou une réduction significative de la classe 
affaires et le développement de nouveaux réseaux de vols. En outre, la demande croissante 
pour des vols de point à point menace l’existence du modèle en étoile. Alors que ce dernier était 
fonctionnel pour les vols de correspondance, les vols de point à point, eux, ne nécessitent pas de 
grandes plateformes centrales. L’augmentation de la demande de vols de point à point pourrait 
signifier la fin du modèle en étoile au profit d’un développement plus modéré d’infrastructures 
aériennes et d’aéroports de taille plus modeste. 

La transformation numérique nécessitera l’intégration de technologies de l’information 
renforcées dans les aéroports et les aéronefs. À long terme, la numérisation contribuera à 
optimiser les ressources et à réduire les coûts opérationnels. De même, les mesures sanitaires, si 
elles sont associées à l’évolution technologique, réduiront les contraintes qui pèsent sur les 
opérateurs du transport aérien. 

La demande de fret aérien a connu une augmentation sensible. Par voie de conséquence, de 
nombreuses compagnies aériennes ont transformé leurs avions de transport de passagers en 
avions-cargos. En outre, tout porte à croire, qu’à long terme, les opérateurs du transport aérien 
décideront de coopérer davantage entre eux afin de compléter et d’améliorer les services de 
transport aérien. 

L’ouverture et la fermeture constantes de réseaux ont également entraîné des changements de 
dernière minute dans les itinéraires de vol. Pour remédier à ces changements à court terme, les 
compagnies aériennes, les aéroports et les prestataires de services de navigation aérienne PSNA 
doivent faire preuve d’une plus grande flexibilité dans l’organisation des vols ainsi que d’une 
meilleure gestion de leurs recettes. 

Les politiques et les initiatives en matière de durabilité jouent, elles aussi, un rôle déterminant dans 
la relance du secteur. Toutefois, certains objectifs méritent d’être adaptés de manière à prendre 
en compte les difficultés financières que rencontrent les opérateurs du transport aérien à l’heure 
actuelle. 

En conclusion, trois types de recommandations jouent un rôle capital dans le soutien du secteur de 
l’aviation. 

Premièrement, il est essentiel de restaurer la confiance des voyageurs dans le transport aérien pour 
relancer la demande. Pour ce faire, il convient de mettre en œuvre des mesures qui garantissent 
une cohérence dans l’application des mesures sanitaires et une communication efficace à 
l’intention des consommateurs. En outre, l’application du certificat COVID numérique de l’UE, les 
voyages à forfait et les initiatives et les solutions numériques peuvent stimuler le tourisme et 
restaurer la confiance des voyageurs. 
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Deuxièmement, les acteurs du secteur de l’aviation devraient bénéficier d’un soutien grâce à 
un large éventail de moyens consistant notamment à étendre les plans de vaccination aux 
travailleurs du secteur de l’aviation, à harmoniser les lignes directrices pour garantir la sécurité et la 
fiabilité des déplacements, à encourager les tests de dépistage de la COVID-19 et à soutenir 
financièrement le secteur du transport aérien au moyen de plans stratégiques.  

Enfin, les politiques existantes en matière de transition écologique devraient être renforcées 
par des approches ciblées. À cette fin, la dotation judicieuse de fonds de l’Union, associée à des 
mesures renforçant le soutien au secteur de l’aviation, peut garantir la réalisation des objectifs de 
décarbonation sans peser de manière disproportionnée sur des secteurs du marché spécifiques. 

 

Pour en savoir plus 
Cette synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, italien et 
espagnol. Le briefing en anglais et les synthèses peuvent être téléchargées à l’adresse suivante:  
https://wp.me/p9fhrE-gYr  

 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission TRAN: https://research4committees.blog/tran/ 
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